
LES RISQUES DE TRANSPORTS DE MATIERES

DANGEREUSES

Qu’est-ce que le risque transport de matières dangereusesQu’est-ce que le risque transport de matières dangereuses  ??

Le  risque  de  transport  de  matières  dangereuses  appelé  aussi  TMD  est  consécutif  à  un  accident  se

produisant lors du transport soit par unité mobile (voie routière, ferroviaire ou fluviale), soit par lien fixe

(gazoduc, oléoduc, …). Il peut entraîner des conséquences graves voire irrémédiables pour la population,

les biens et l'environnement.

Quels sont les risques pour la populationQuels sont les risques pour la population  ? ? 

Les produits dangereux sont nombreux. Ils peuvent être inflammables, toxiques, explosifs, corrosifs ou

radioactifs.

Les principaux dangers sont :

− l'explosion occasionnée par un choc avec étincelles, par le mélange de produits, avec des risques de

traumatismes directs ou par onde de choc,

− l'incendie à  la  suite  d'un choc,  d'un  échauffement,  d'une  fuite,  avec  des  risques  de  brûlures  et

d'asphyxie,

− la  dispersion dans  l'air  (nuage toxique),  l'eau  et  le  sol  de produits dangereux  avec des  risques

d'intoxication  par  inhalation,  par  ingestion  ou  par  contact  et  des  risques  pour  l’environnement

(animaux et végétaux) du fait de la pollution du sol ou de l’eau.

Ces manifestations peuvent être associées.

Les risques dans la communeLes risques dans la commune
Dans la commune de LÉAZ, le risque transport de matières dangereuses (TMD) est dû à
la présence de la voie ferrée SNCF Ambérieu-En-Bugey / Genève et de la route nationale
206.
A proximité de ces voies de circulation peuvent se trouver plusieurs établissements
recevant du public (mairie, écoles, ensembles résidentiels, commerces), ainsi que plusieurs
points sensibles (transformateur EDF…).
Bien que l’expérience montre que les accidents de TMD peuvent se produire en
n’importe quel point des voies empruntées, il semble opportun d’appliquer l’information
préventive en priorité aux axes de circulation supportant les grands flux de transport de matières
dangereuses et de destiner cette information aux habitants résidant à moins de 200 mètres de
part et d’autre de ces axes.
A noter : la route nationale RN206 n’est pas répertoriée dans le Dossier Départemental

des Risques Majeurs.

Les mesures prises dans la communeLes mesures prises dans la commune

Au titre de leurs attributions, l’Etat et les sociétés de transport ont pris un certain nombre
de mesures.
�  Pour les transports routiers, ferroviaires ou fluviaux, une réglementation rigoureuse
assortie de contrôles porte sur :− la formation des personnels de conduite,− la construction de citernes selon des normes établies, avec des contrôles techniques
réguliers,− l’application stricte des règles de conduite et de circulation (temps de conduite,
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vitesse, stationnement, itinéraires de déviation, …),− l’identification et la signalisation des produits transportés : code de danger, code
matière, fiche de sécurité.
�  Si un accident particulièrement grave survient, et en fonction des caractéristiques
revêtues par celui-ci, différents plans de secours peuvent être mis en oeuvre par le Préfet :
�  Le Plan de Secours Spécialisé "Transport Matières Dangereuses" : approuvé par
arrêté préfectoral du 22 avril 1993, il concerne spécialement l’organisation des secours en cas
d’accident grave de transport de matières dangereuses par voie routière, autoroutière, ferrée,
navigable ou par canalisations souterraines ; il prévoit les mesures à prendre et les moyens de
secours à mettre en oeuvre pour faire face aux accidents.
�  Le plan Rouge : il s’applique aux événements faisant de nombreuses victimes.
�  Le plan ORSEC : il peut être déclenché lors de la survenance de catastrophes de
toute nature.
�  L'information préventive des populations sur les risques encourus et les mesures de
sauvegarde prises pour les en protéger est faite par le Maire à partir du Dossier Départemental
sur les Risques Majeurs (DDRM) transmis par le Préfet et du Document d’Information Communal
sur les Risques Majeurs (DICRIM) réalisé par la commune à partir des éléments présentés dans
ce document.

Ces documents (DDRM et DICRIM) sont consultables en Mairie.

Où s’informerOù s’informer
A la Mairie : 04.50.48.23.01.
A la Préfecture (Service Interministériel de la Défense et de la Protection Civile
SID-PC) : 04.74.32.30.00 ou 04.74.32.30.22.

A la Direction Départementale de l'Equipement (DDE) : 04.74.45.62.37
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Les consignes de sécuritéLes consignes de sécurité

Avant Avant 

√ Informez-vous en Mairie sur les risques et les consignes de mise à l’abri.

PendantPendant

Si vous êtes témoin de l'accident :

√ Arrêtez toute activité et prévenez les Services de Secours en précisant le lieu, la

nature du moyen de transport, le nombre approximatif de victimes et les numéros du

produit visibles sur le panneau orange.

√ Si  des  victimes  sont  à  dénombrer,  surtout  ne  les  déplacez  pas  sauf  en  cas

d'incendie ou de menace d'explosion.

√ Si le véhicule ou le réservoir prend feu ou si un nuage toxique vient vers vous,

éloignez-vous de l’accident d’au moins 300 mètres (si possible dans une direction

différente des fumées dégagées) et mettez-vous à l'abri dans un bâtiment.

Si vous entendez la sirène :

√ Rejoignez le bâtiment le plus proche, fermez toutes les ouvertures et bouchez les

entrées d’air, arrêtez ventilation et climatisation.

√ Eloignez-vous des portes et fenêtres.

√ Ne fumez pas, ne provoquez ni flamme, ni étincelle.

√ Ne téléphonez pas, libérez les lignes pour les secours.

√ N’allez pas chercher vos enfants à l’école ou au collège, l’équipe enseignante

s’occupe d’eux.

√ Ecoutez la radio et suivez les instructions données par les autorités.

√ En cas d'irritation des yeux et de la peau, lavez-vous abondamment et si possible

changez-vous.

√ Ne sortez qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation.

Si l’ordre d’évacuation est lancé :

√ Munissez-vous  d’une  radio,  de  vêtements  chauds,  de  vos  médicaments

indispensables, de vos papiers personnels et d’un peu d’argent. 

√ Suivez strictement  les consignes données par  radio et  les véhicules munis  de

haut-parleur.

√ Coupez le gaz et l’électricité.

√ Fermez à clé les portes extérieures.

√ Dirigez-vous avec calme vers le point de rassemblement fixé.

AprèsAprès

√ Respectez les consignes qui vous seraient données par les Services de Secours.

√ Si vous êtes à l’abri, à la fin de l’alerte, aérez le local dans lequel vous étiez

réfugié.

 

Enfermez-vous 

dans un bâtiment

 

Ecoutez la radio

 

Bouchez toutes 
les arrivées d’air

 

N’allez pas chercher 

vos enfants à l’école

Ne téléphonez pas

 

Ni flamme, ni fumée.
Ne fumez pas
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